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FORMATION 5S 

 

OBJECTIFS PUBLIC PRÉ-REQUIS 

A l’issue de la formation, l’apprenant sera capable : 
- D’appréhender la méthode des 5S 
- D’être force de proposition concernant l’aménagement 
de son poste de travail dans le respect de la méthode des 
5S  
 

Tout salarié d’entreprise 
- Maitrise de la langue 
française à l’oral et à l’écrit 
 

NOMBRE DE PARTICIPANTS : Groupe de 10 personnes maximum. 

CONTENU DE L’ACTION DE FORMATION EN PRESENTIEL 

THÉORIE  PRATIQUE   

1)  INTRODUCTION  
-  Les principes généraux de la prévention 
-  Définitions des 5S 
 
2)  Premier principe : éliminer 
 
3)  Deuxième principe : ranger 
 
4)  Troisième principe : nettoyer 
 
5)  Quatrième principe : standardiser 
 
6)  Cinquième principe : progresser  
 
7)  Exercice  
 

- Visite de poste et 
analyse 5S 

- Proposition 
d’aménagement 

 

DURÉE MINIMUM  LIEU 
ÉVALUATION DES 
CONNAISSANCES 

7 heures soit 1 jour 
Théorie 3.5 heures 
Pratique 3.5 heures 

En entreprise Test théorique 

PÉDAGOGIE 

La formation s’appuie sur des exposés, des débats, des échanges entre stagiaires, des activités d’application et des mises en 
situation. 

Elle est dispensée par un formateur expérimenté dans le domaine de la prévention des risques professionnels. 

VALIDATION DES ACQUIS ÉQUIPEMENTS À PRÉVOIR 

Attestation de formation Chaussures de sécurité, gants de manutention 

 


